
L’ ABONDEMENT PÔLE EMPLOI

▪ Depuis l’ouverture du portail le 21/11/2019

➢ Un demandeur d’emploi procède à l’achat de formation en toute autonomie sur Mon compte formation, en mobilisant ses
droits acquis et le cas échéant en payant le reste à charge par CB ;

➢ Si ses droits ne sont pas suffisants, il s’adressait directement à Pôle emploi pour formuler une demande d’Aide individuelle
à la formation hors MCF.

▪ A compter du 8 juillet 2020

➢ Un demandeur d’emploi procède à l’achat de formation en toute autonomie sur Mon compte formation, en mobilisant ses
droits acquis et le cas échéant en payant le reste à charge par CB ;

➢ L’achat de formation éligible au CPF (hors formations collectives) s’effectue par la plateforme MCF, y compris lorsque les
droits du demandeur d’emploi sont insuffisants afin qu’il effectue une demande de financement complémentaire
directement sur MCF ;

➢ Le Titulaire peut toujours, en cas de besoin, être accompagné par son conseiller Pôle emploi ou un CEP dans l’élaboration
de son projet (choix de la formation, financement, rémunération, aides à la mobilité, etc.).
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CREATION D’UN NOUVEAU PARCOURS USAGER PERSONNALISE
POUR LE DEMANDEUR D’EMPLOI

De la connexion 
du Titulaire

A la validation du 
dossier de formation

A la gestion du 
dossier de 
formation



Abondements de co-construction 
sur instruction 

5

-> dans le cadre d’un projet de formation 
-> lié à un dossier de formation
-> sur demande du Titulaire
-> après traitement de sa demande par 
Pôle emploi

-> MON COMPTE FORMATION POUR LES DEMANDEURS D’EMPLOI, 
C’EST PLUS DE SIMPLICITE D’USAGE !

Les demandeurs d’emploi peuvent demander un financement complémentaire à Pôle emploi, pour leur
projet de formation, directement depuis Mon Compte Formation.

-> Ainsi, en un clic, le demandeur d’emploi :
- recherche et sélectionne sa formation,
- transmet sa demande d’inscription à l’Organisme de formation,
- reçoit la proposition de l’Organisme de formation,
- complète & transmet sa demande de financement à Pôle emploi si ses droits sont insuffisants,
- est rapidement informé de la réponse de Pôle emploi,
- peut partir en formation,

-> tout cela, via un seul parcours, sans sortir de Mon Compte Formation (application ou portail) !



Je me connecte sur 
Mon Compte 

Formation et je suis 
identifié comme 

demandeur 
d’emploi inscrit à 

Pôle emploi

Je recherche 
et je  

sélectionne 
une session 

de 
formation

Je reçois la 
proposition 

commerciale 
de 

l’Organisme 
de formation

Si mes droits sur mon 
compte sont suffisants 

ou si je paie 
personnellement le 

reste à charge

Je valide mon 
dossier de 
formation

Je complète en 
ligne ma 
demande 

d’abondement 
à Pôle emploi 

pour la totalité 
de mon reste à 

payer

Pôle emploi 
instruit ma 

demande sous 
10 jours ouvrés 
maximum (non 
traitement dans 

le  délai vaut 
accord)

Pôle emploi 
refuse ma 
demande

Pôle emploi 
accepte ma 
demande

J’ai 2 jours 
ouvrés 

maximum pour  
payer le RAC 

afin de valider 
mon dossier, 
ou annuler 

mon dossier

Validation 
automatique 

de mon dossier 
de formation. 
Je peux partir 
en formation !

J’envoie ma 
demande 

d’inscription 
à 

l’Organisme 
de 

formation 

Le catalogue des formations 
me précise que je dois 

sélectionner une session dont 
la date de début n’est pas 

trop proche dans le temps si 
je souhaite par la suite faire 

une demande d’abondement
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DE

- L’OF est informé qu’une demande d’abondement a été effectuée par le Titulaire sur ce dossier 
via son espace de gestion EDOF

- L’OF doit réserver la place au Titulaire pendant le délai d’instruction de Pôle emploi (12 jours 
ouvrés maximum) 

- L’OF est informé en temps réel de la décision de Pôle emploi via son espace de gestion EDOF



NOUVELLES CGU ET CONDITIONS PARTICULIÈRES
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❑ CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION

Nouvel article 5.3 relatif aux MODALITES SPECIFIQUES LIEES A L’ABONDEMENT EN DROITS COMPLEMENTAIRES DE POLE EMPLOI POUR LES DEMANDEURS
D’EMPLOI :
- Nouvelle fonctionnalité : faire une demande d’abondement à PE
- Décision de PE fondée sur le projet du DE de retour à l’emploi (accompagnement possible par le Conseiller en évolution professionnelle. 

❑ CONDITIONS PARTICULIERES TITULAIRES

Nouvel article 4 relatif aux MODALITES SPECIFIQUES LIEES A L’ABONDEMENT EN DROITS COMPLEMENTAIRES 
DE POLE EMPLOI POUR LES DEMANDEURS D’EMPLOI :
- Demande d’abondement si droits insuffisants 
- Délai de 4 jours ouvrés à compter de la proposition de l’OF et pour une session de formation qui est à +15 

jours ouvrés de la demande
- Une seule demande à la fois par Titulaire
- Pôle emploi a 10 jours ouvrés pour traiter la demande
- Accord de PE vaut validation automatique du dossier de formation
- OF réserve la place au Titulaire pendant 12 jours ouvrés supplémentaires en cas de demande 

d’abondement pendant le délai d’instruction de PE
- En cas de refus de PE, le Titulaire a 2 jours ouvrés pour payer par CB s’il souhaite valider son dossier
- L’indemnisation et la rémunération du demandeur d’emploi sont conditionnées au respect des obligations 

de Pôle emploi (entrée effective, assiduité, actualisation de sa situation)
- L'interruption de l'indemnisation / rémunération ou des aides de PE pendant la formation ne sont pas des 

cas d’annulation ou d’absence à la formation pour motif de force majeure pouvant être invoqués par le 
Stagiaire.

- Article 5.2 : non présentation du stagiaire peut entraîner l’application des sanctions par PE, l’abondement ne 
reste pas acquis au Titulaire DE en cas d’annulation de son initiative ou par l’OF, avant ou après l’entrée en 
formation.

❑ CONDITIONS 
PARTICULIERES OF

- Article 1 : PE peut contacter l’OF sur 
un DF avec abondement PE pour 
obtenir des éléments d’information.

- Article 4.2 : Si Pôle emploi est 
informé de manquements graves et 
répétés d’un Organisme de 
formation aux CG et présentes CP, il 
en informe la CDC.

- Article 5.1 : en plus des éléments à 
compléter dans EDOF, les OF 
doivent renseigner l’assiduité 
mensuelle du Stagiaire dans KAIROS, 
pour les dossiers faisant l’objet d’un 
abondement de Pôle emploi.



ILLUSTRATIONS DU PROCESS - VUES OF ET VUES USAGERS
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LE TITULAIRE IDENTIFIÉ DEMANDEUR D’EMPLOI RECHERCHE SA FORMATION
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Intitulé de la formation



L’USAGER SÉLECTIONNE LA DEMANDE D’ABONDEMENT À PÔLE EMPLOI

SUITE AU RETOUR OF

16/07/202
0
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FABRICE LETAILLEUR 

FABRICE LETAILLEUR 

Intitulé de la formation



LE TITULAIRE MOTIVE SA DEMANDE DE FINANCEMENT
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FABRICE LETAILLEUR 

Demande de financement à Pôle emploi : 
en quelques lignes, expliquez à votre 

conseiller pourquoi cette formation va 
vous permettre de réussir votre projet 
d’accès à l’emploi (quelles entreprises 

pourraient vous recruter après la 
formation, quelles compétences ou 

diplômes demandent-elles que vous n’avez 
pas encore, …). 

Information que la prise 
en charge intégrale par 

Pôle emploi vaut 
validation automatique 
du dossier de formation



VUE TITULAIRE - DOSSIER EN COURS D’INSTRUCTION PÔLE EMPLOI

16/07/202
0
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FABRICE LETAILLEUR 

L’usager a transmis sa 
demande d’abondement 
auprès de PE

FABRICE LETAILLEUR 

Intitulé de la formation
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INFORMATION OF

DEMANDE D’ABONDEMENT EFFECTUÉE PAR LE TITULAIRE
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VUE OF – DEMANDE D’ABONDEMENT EFFECTUÉE PAR LE TITULAIRE

Nom de l’OF



VUE OF – DEMANDE D’ABONDEMENT EFFECTUÉE PAR LE TITULAIRE
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LETAILLEUR Fabrice
Intitulé de la formation

Intitulé de la formation

Nom de l’OF



VUE OF - DOSSIER REFUSÉ PAR PÔLE EMPLOI

16/07/202
0
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Intitulé de la formation

Nom de l’OF

Intitulé de la formationLETAILLEUR Fabrice



VUE OF – DOSSIER VALIDÉ SUITE À L’ACCORD DE PÔLE EMPLOI
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LETAILLEUR FABRICE

LETAILLEUR Fabrice Intitulé de la formation

Intitulé de la formation

Nom de l’OF


